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Bienvenue sur l’une des formations COMPUTER ASSOCIES – SAS 

Spécialisée dans la création de logiciels de gestion et de caisse destinés aux magasins, Computer Associés accompagne ses 

clients non seulement dans l’installation de leurs solutions, mais aussi dans la maîtrise de leur utilisation. 

Ce livret d’accueil a pour vocation de vous présenter l’ensemble des moyens mis à votre disposition par Computer 
Associés – SAS pour vous permettre de suivre sereinement et de réussir votre formation. 

Vous y trouverez toutes les informations pratiques nécessaires, ainsi que nos engagements pour vous offrir une expérience 

d’apprentissage efficace et adaptée à vos besoins. 

On commence par le plus utile : 

Les numéros et adresses de référence… ensuite laissez-vous guider ! 

Nous vous souhaitons une excellente formation. 
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LES MODALITES DE FORMATION 
 

 

 

 

 

̀

1 

Modalités pédagogiques 

Equipements des salles 

Equipe pédagogique 
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L’ORGANISME DE FORMATION 
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Notre offre de formation catalogue 

Notre engagement qualité 

Abandon, absence, retard 
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LA FORMATRICE / LE FORMATEUR 
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Les méthodes pédagogiques 

Les moyens pédagogiques 

Droits d’auteur 

Les moyens techniques 

http://www.computer-associes.com/
mailto:formation@computer-associes.com


Computer Associes - 1 Montée de saint menet 13011 Marseille
www.computer-associes.com formation@computer-associes.com 04.91.36.43.33 / 

SIRET : 353 730 104 00026/ NDA 93132393513

ACCES / HÉBERGEMENT/RESTAURATION 

📧

📞

🗣️

I

 Votre nom et prénom 

 L’intitulé et la date de la formation 

 La nature de la réclamation 

 Toute information utile à son traitement 

Traitement de la réclamation 

 Votre demande est enregistrée dès réception. 

 Une réponse vous est apportée sous 10 jours ouvrés maximum. 

 Si nécessaire, un entretien téléphonique peut être proposé. 

 Une solution corrective est mise en place et suivie par notre service Formation. 

Engagement qualité 

Chaque réclamation contribue à l’amélioration continue de nos formations. 

Toutes les demandes sont analysées et intégrées à notre démarche Qualiopi. 
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Acc s 

Hébergement 

Restauration et pause 

Proc dure de r clamation 
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RÈGLEMENT INTERIEUR DE L’ ORGANISME DE FORMATION 
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RÈGLEMENT INTERIEUR DE L’ ORGANISME DE FORMATION 

Le responsable de l’organisme de formation entreprend les démarches appropriées en matière de soins et réa- lise la 

déclaration auprès de la caisse de Sécurité sociale compétente. 

SECTION 2 : DISCIPLINE GENÉRALE 

ARTICLE 7 - ASSIDUITÉ DU STAGIAIRE EN FORMATION 

Article 7.1. - horaires de formation 

Les stagiaires doivent se conformer aux horaires fixés et communiqués au préalable par l’organisme de formation. Le 

non-respect de ces horaires peut entraîner des sanctions. 

Sauf circonstances exceptionnelles, les stagiaires ne peuvent s’absenter pendant les heures de stage. 

Article 7.2. – Abandons, absences, retards ou départs anticipés 

En cas d’absence, de retard ou de départ avant l’horaire prévu, les stagiaires doivent avertir l’organisme de formation et 

s’en justifier. 

En cas d’abandon, le stagiaire prévient l’organisme. Les modalités d’arrangement seront conformes à la convention de 

formation ou contrat de formation signé entre les parties. 

L’organisme de formation informe immédiatement le financeur (employeur, administration, Fongecif, Région, 

Pôle emploi...) de cet évènement. 

Tout évènement non justifié par des circonstances particulières constitue une faute passible de sanctions disciplinaires. 

De plus, conformément à l’article R6341-45 du Code du travail, le stagiaire – dont la rémunération est prise en charge 

par les pouvoirs publics – s’expose à une retenue sur sa rémunération de stage proportionnelle à la durée de l’absence. 

Article 7.3. - Formalisme attaché au suivi de la formation 

Le stagiaire est tenu de renseigner la feuille d’émargement au fur et à mesure du déroulement de l’action.  

A l’issue de l’action de formation, il se voit remettre un certificat de réalisation à son employeur/administration ou à 

l’organisme qui finance l’action. 

ARTICLE 8 - ACCÈS AUX LOCAUX DE FORMATION 

Sauf autorisation expresse de la direction de l’organisme de formation, le stagiaire ne peut :  

  

 ou faciliter l’introduction de personnes étrangères à l’organisme  

  

ARTICLE 9 - TENUE 

Le stagiaire est invité à se présenter à l’organisme en tenue vestimentaire correcte. 
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RÈGLEMENT INTERIEUR DE L’ ORGANISME DE FORMATION 
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RÈGLEMENT INTERIEUR DE L’ ORGANISME DE FORMATION 
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SERVICE SOFT SERVICE TECHNIQUE 

 

contact@computer-associes.com  

1 montée de saint menet - 13011 

Marseille 

04.91.36.43.33 

NOUS CONTACTER 

mailto:support-soft@computer-associes.com
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